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« Sud Ouest Dimanche ».
Pourquoi une telle urgence à
augmenter les impôts dans le
collectif budgétaire de cet été ?
Éric Pichet.Quatrefacteursconcou-
rent à un manque à gagner de
10milliardsd’eurosdanslescomp-
tesdel’Étaten2012.Lebudget2012
aétéconstruitsurunehypothèsede
croissancede1%duPIB.Cettehypo-
thèseaétérevueunepremièrefois
à la baisse, à 0,5 %, lors du collectif
budgétaire voté au printemps. Ce
quiexigeraitdonc,pourtenirl’ob-
jectif dedéficitde4,5%duPIBcette
année,deprévoir1ou2milliardsde
recettes supplémentaires. Il faut y
ajouter le remboursement d’un
trop-perçude4milliardsd’impôts
pour respecter la réglementation
européenne. L’annulation de la
hausse de la TVA, votée au prin-
temps,devraitaussireprésenterun
manque à gagner de 3 milliards
d’euros.

Enfin, le coup de pouce au smic
de2%enjuilletentraîneraunecom-
pensation de recettes versée par
l’Étatauxorganismesdesécuritéso-
cialede1milliardetunehaussede
lamassesalarialedusecteurpublic.
Autotal,cesontenviron10milliards
derecettesenmoinsquijustifient
unehausseimmédiatedesimpôts,
pourrespecterl’engagementeuro-
péendelaFrance.

Les classes moyennes
seront-elles touchées ?
Il n’y aura a priori pas d’action sur
les dépenses cette année, mais les
nouveaux impôts ne toucheront
paslesclassesmoyennes.François
Hollandel’arépétéhier[vendredi].

L’ancienbarèmedel’ISFvaêtreréta-
blidèscetteannée,avecdestauxre-
levéspourreveniràlafourchettede
0,75%à1,8%.Celadevraitrapporter
environ2milliards.Ilnes’agiraittou-
tefoispasd’unexactretouràlasitua-
tionprécédentepuisquelescontri-
buables dont le patrimoine net
taxable est inférieur à 1,3 million
d’eurosresterontexonérés.Souve-
nez-vous:cetteexonérationavaitété

adoptéeparlegouvernementFillon
en2011.C’estpolitiquementhabile
delapartdel’équipeHollandedela
maintenir, car elle exempte
300 000contribuablesdel’ISFetne
coûtepastrèscherauxfinancespu-
bliques(lecadeauestdel’ordrede
400millionsd’euros).Ilfautenou-
trementionnerlavolontédugou-
vernementd’annulerlesdernières
restitutionsliéesaubouclierfiscal
autitredesimpôtspayésen2010et
2011.Lespersonnesquin’aurontpas
leurchèquefontclairementpartie
desclassessupérieures.

On parle aussi
des droits de succession…
Les successions au-delà de
156 974 eurosétaientexonéréesde-
puislaloiTepade2007.Leseuilde-
vrait être ramené à 100 000 euros
etledélaiminimalentredeuxdona-
tions exonérées passerait de dix à
quinze ans. L’impact cette année
sera assez modeste, de l’ordre de
500 millionsd’euros.Ilestbiensûr
conseillé de procéder à des dona-
tionsauplusvite,carlamesurene
serasansdoutepasrétroactive;elle
devraits’appliquersoitàlapromul-
gation de la loi (fin juillet), soit au
momentdel’annonceduprojetde
loi(débutjuillet).Autotal,lesména-
ges devront payer environ 3 mil-
liardsd’euros.Làencore,cesmesu-
resneconcernentpasvraimentles
classesmoyennes.

Les entreprises seront donc
mises à contribution ?
Oui,ellesserontmêmelesprincipa-
lescontributrices.Ellesserontassu-
jettiesàunetaxesupplémentairede
3 % sur les dividendes, versée dès
juillet2012(pouruncoûtannuelde
800millionsd’euros,200 millions
en 2012). La remise en cause d’une
partiedesexonérationsdecharges
sociales(pourlesentreprisesdeplus
de 20 salariés) leur coûterait envi-

ron1milliardd’eurosen2012.
Ilyauraaussilataxationdesdividen-
desetdel’épargnesalariale,del’in-
téressementetdelaparticipation.
Unecontributionexceptionnellese-
raitenoutreexigéedesgroupespé-
troliers et des banques. La taxe sur
lesnuitéesdansleshôtelsdeluxese-
raitréintroduite,etplusieursmesu-
restrèstechniquestouchantlesin-
vestissementsdanslesentreprises
compléteraientundispositifquide-
vraitreprésenteruneponctionde6
à7milliardssurlesentreprises.

Le pire est donc à attendre
en 2013 ?
C’estl’annéeprochainequel’ardoise
laplusdouloureusearrivera.Ilfau-
dra trouver 30 milliards pour res-
pecter l’engagement de la France,

confirmétoutrécemmentparlemi-
nistredel’Économie,MichelSapin,
de ramener le déficit public à 3,5%
du PIB. Ce sera dans la loi de finan-
cespour2013,etjenevoispascom-
ment on pourra épargner les clas-
ses moyennes. Il y aura bien sûr la
hausse annoncée du barème de
l’impôtavecunetrancheà45%etla
fameuse tranche marginale à 75%
au-delà de 1 million de revenu an-
nuel,maisleurrendementserabien
tropfaible,àpeine2%dessommes
àtrouver.

Onsaitdéjàquelegouvernement
veutimposerlesrevenusducapital
etlesplus-valuesau–nouveau–ba-
rèmedel’impôtsurlerevenu,cequi
pourraitrapporterunedizainede
milliards. Pour trouver les 20 mil-
liards restant, je ne vois pas com-
mentlegouvernement,quiaaxésa
politiquefiscalesurlahaussedesre-
cettesplutôtquesurlabaissedesdé-
penses,pourraéviterd’augmenter
laCSG…etlaTVA.

L’état de grâce risque donc de
tomber à l’automne, au moment
du vote de la loi de finances pour
2013.

Selon l’économiste Éric Pichet,
les classes moyennes,
plutôt épargnées en 2012,
paieront une partie de
l’ardoise dès l’année prochaine

Réforme de la fiscali

La fameuse tranche d’impôt à 75 % au-delà de 1 million de revenu annuel est avant tout symbolique, ne tou
prononcé en sa faveur, n’en fait pas partie car il paie ses impôts en Espagne). C’est bien auprès des classes
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Le gouvernement planche sur le budget demain
L’ensemble des ministres et ministres délégués sont attendus
demain après-midi à Matignon pour préparer le projet de budget
de l’an prochain et tracer les orientations pour 2013-2015.

L’État doit rembourser 4,2 milliards
Par un arrêt de la Cour de Luxembourg, l’État va devoir rembourser
4,2 milliards d’euros d’impôts perçus sur les dividendes d’origine
nationale issus de Sicav et de fonds de placement étrangers.

« Je ne vois pas
comment le
gouvernement pourra
éviter d’augmenter
la CSG… et la TVA »

Les artistes, les sportifs, les héri-
tiers des grandes familles indus-
triellesoucommerçantesréfugiés
en Suisse, en Belgique ou à Lon-
drespouréchapperaufiscattirent
forcément l’attention. Mais, au-
delà des particuliers, ce sont les
grandes entreprises qui pénali-
sentleplusfortementlesfinances
publiques. La France, comme
d’ailleurs la plupart des autres
pays européens, faute d’une har-
monisation fiscale, est impuis-
sante à véritablement les contrô-
ler.

Résultat : alors que les PME de
l’Hexagone sont lourdement
taxées,lesmultinationaleséchap-
pent beaucoup plus facilement à
l’impôt. En 2009, un rapport du

Éric Pichet, professeur
à l’école de management
de Bordeaux (BEM). PHOTO DR

ENTREPRISES
Les multinationales
paient beaucoup moins
d’impôts que les PME

Le fisc peine

« Il faut mentionner
la volonté d’annuler
les dernières
restitutions liées
au bouclier fiscal au
titre de 2010 et 2011 »


